
 

Les professionnels apparaissant en bleu interviennent sur l’IEM ET sur le SESSAD 

Conseil d’Administration 
Bureau associatif 

Directeur 
 (1 ETP dont 0,20 sur le SESSAD) 

Equipe de direction 

Responsable technique 
( 1 ETP) 

Secrétaire Général  
(1 ETP dont 0,20 sur le SESSAD) 

Responsable comptable  
(1 ETP dont 0,10 sur le SESSAD) 

Responsable qualité  
(1 ETP dont 0,20 sur le SESSAD) 

Services Généraux 
(10 salariés) 

Service scolaire  
(3 personnes mises à 
disposition par l’EN) 

Service médical, paramé-
dical et psychologique  

(16 salariés) 

Service éducatif, 
social et sportif  

(15 salariés) 

2 ouvriers d’entretien (1,5 ETP 
dont 0,10 sur le SESSAD) 
5 agents de service (4,65 ETP 
dont 0,10 sur le SESSAD) 
1 agents hôteliers (1 ETP) 
1 lingère/convoyeuse (1 ETP) 
1 veilleur de nuit (1 ETP) 

1 enseignant spécialisé, res-
ponsable de l’unité d’ensei-
gnement (1ETP) 
2 enseignants spécialisés (2 
ETP) 

3 kinésithérapeutes (2,25 ETP dont  1,67 pour-
vus et intervention très partielle sur le SESSAD) 
2 psychomotriciens (2 ETP dont 0,75 ETP sur 
le SESSAD) 
3 ergothérapeutes (2,25 ETP dont 0,80 ETP sur 
le SESSAD) 
1 psychologue clinicien (0,5 ETP dont 0,09 sur 
le SESSAD) 
2 neuropsychologues (1 ETP dont 0,14 sur le 
SESSAD) 
1 orthophoniste (1 ETP dont 0,45 pourvu, uni-
quement sur l’IEM) 
2 infirmiers (1,51 ETP) 
1 médecin généraliste (0,10 ETP) 
1 médecin de rééducation (0,30 ETP dont 0,10 
sur le SESSAD) 

1 enseignant Activités Physiques Adap-
tées (1 ETP) 
2 éducateurs spécialisés (2 ETP dont 1 
ETP sur le SESSAD) 
1 éducateur technique spécialisé (1 ETP) 
2 auxiliaires de puériculture (2 ETP) 
2 accompagnants éducatifs et social (2 
ETP) 
2 Aides Médico-psychologiques (2 ETP) 
2 moniteurs éducateurs (2 ETP) 
1 aide-soignant (1ETP) 
1 aide-soignant de nuit (1 ETP) 
1 assistant de service social (1ETP dont 
0,20 sur le SESSAD) 

Institut d’éducation motrice (IEM) et Service de Soins A domicile et d’Education Spécialisée (SESSAD) 


